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Les membres du Comité et les éducateurs vous souhaitent une excellente année 2014 ! 
 

 

 

  CAC INFOS 
 

 

 

TELETHON 2013 
 

BRAVO et MERCI à tous pour votre mobilisation 

et votre générosité! 

Grâce à vous tous, le Club a pu s'associer à cette action de 

solidarité et verser un chèque de 532 euros à l ’AFM 

 

Bravo à Alex et Havane qui ont remporté le lot puisque 

ce sont elles qui ont fait le plus de parcours ! 
 
 

COTISATION ANNUELLE 2014 
 Règlement des leçons : 

Identique à 2013 : 46 euros payables en début d'année. 

 

 

PROCHAINE COMMANDE DE CROQUETTES 
 

Le samedi 11 janvier 2014 
Livraison : le samedi 18 janvier 2014 

 
 

GALETTE DES ROIS  

 

Le samedi 18 janvier 2014 

Sympathique tradition mise en place au Club 

depuis quelques années à laquelle nous avons le plaisir de 

convier l'ensemble de nos adhérents. 
 

 

ASSEMBLEE GENERALE 

 

Date retenue : le samedi 22 mars 2014 
 

 

 

 

JOYEUX ANNIVERSAIRE A : 
 
 
 

 FLOCON qui aura 1 an le 1er janvier 

Berger Youski appartenant à Nathalie FONSECA 

 

 ISLAY qui aura 1 an le 4 janvier 

Labrador appartenant à Camille CREPY 

 

 INKA qui aura 1 an le 10 janvier 

Jack Russel appartenant à Claude SAJUS 

 

 INOUK qui aura 1 an le 17 janvier 

Berger de beauce appartenant à Alain RIDOU 

 

 VIDOCQ qui aura 10 ans le 1er février 

Croisé Griffon appartenant à Henri  & Françoise TABUTEAU 

 

 HECTOR qui aura 1 an le 6 février 

Labrador appartenant à Marc & Corinne DUVAL/PETIT 

 

 GOHAN qui aura 3 ans le 13 février 

Sharpeï appartenant à Frédéric & Vanessa Ferreira/Morando 

 

 FELDY qui aura 4 ans le 17 février 

Berger Allemand appartenant à Jean-Michel GABILLET 

 

 FIDJI qui aura 4 ans le 17 février 

Berger Allemand appartenant à Jacques LECOMTE 

 

 FIRSTY qui aura 4 ans le 17 février 

Berger Allemand appartenant à Christine LECOMTE 

 

 FENDI qui aura 4 ans le 20 février 

Chihuahua appartenant à Sophie JEANSON 
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 NOUVELLE ANNEE = BONNES RESOLUTIONS !  
 

 
RAPPEL pour les anciens adhérents et à lire attentivement pour les nouveaux ! 

 

Le bon fonctionnement du Club et l’esprit d‘équipe nécessitent l’investissement de tous les adhérents. et le respect de quelques 

règles de base :  
 

- Nous devons donner une bonne image du Club,  sur le chemin ou devant le portail d’entrée, soyez attentifs et respectueux 

des coureurs, cyclistes ou simples promeneurs 

- Lorsque vous pénétrez sur le terrain : vous êtes entièrement responsable de la bonne conduite de votre chien. 

o Les chiens doivent être tenus en laisse, en aucun cas ils ne devront divaguer dans l’enceinte du Club 

o Veillez à ne pas provoquer les chiens entre eux. Les dommages ou accidents causés entre les chiens ne sont pas 

de la responsabilité du club, ceux-ci étant sous votre propre contrôle. 

- Seuls les moniteurs et membres du Comité peuvent stationner le long du terrain (sauf cas particuliers soumis à l’approbation 

du Comité) 

- Le Club doit posséder une copie du certificat de vaccination à jour de tous les chiens inscrits. Attention : si malgré nos 
rappels vous ne nous communiquez pas ce document et si des cas de rage venaient à se déclarer en IDF, nous serions 
contraints de refuser l’accès au terrain aux chiens dont le certificat est périmé. 

 

 

TOUX DU CHENIL : ATTENTION !!! 
 

Laetitia nous a prévenus que son chien, Halfa (tervueren) a eu la toux du chenil en décembre et que dans son quartier (elle habite 

Paray Vielle Poste) 5 cas se sont déclarés. 

 

La toux de chenil (ou trachéo-bronchite infectieuse) est une maladie des voies respiratoires du chiot et du chien, atteignant 

principalement les animaux vivant en collectivité (clubs canins, élevages, refuges, expositions, …). Elle est due à plusieurs agents : 

bactéries et virus associés.  

 

La contamination se fait par contact avec un chien malade et par les postillons dus à la toux. Le chien développe la maladie 5 à 10 

jours après l'exposition aux microbes. 

 
Les symptômes 

- Essentiellement une toux sèche, forte et quinteuse. On a souvent l'impression que le chien veut cracher quelque chose. L'état 

général est souvent atteint et la fièvre est fréquente. 

- On peut observer également une conjonctivite (œil rouge) et des écoulements par le nez et les yeux.  

- Des complications bactériennes sont enfin possibles : forte fièvre, chien plus abattu, toux devenant grasse, la maladie évolue 

alors en bronchopneumonie, qui peut être mortelle chez les chiots. 

 
Le traitement 

Il est long, au minimum une dizaine de jours. La toux a tendance à s'auto-entretenir : certains cas anciens nécessitent jusqu'à trois 

semaines de traitement. Le vétérinaire utilise une combinaison d'antibiotiques, d'anti-tussifs et d'anti-inflammatoires. 

 
La prévention 

Plusieurs vaccins existent contre les différents agents de la toux de chenil. La protection n'est pas efficace à 100% mais permet 

d'atténuer considérablement les symptômes de la maladie. Nous vous conseillons de vacciner votre compagnon. Cela peut être fait 

dès l'âge de 6 semaines sous forme d'injections, ou de pulvérisations dans le nez dès l'âge de 2 semaines. Le protocole qui dépend 

des vaccins utilisés (il faut en général deux injections avec un rappel annuel) est à adapter en fonction des risques pour votre 

animal (demandez conseil à votre vétérinaire). 
 

 

Source : http://www.wanimo.com/veterinaire/maladies-infectieuses-chez-le-chien/la-toux-de-chenil.html 
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